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chez luí la semahie sainteet les Paques : ctest en vain qu'on lui a demándé
de ne pas le faire; on n'a rien pu obtenir. Le conseil en est contrarié, paree
que, bien que sa présence soit de peu de fruit, son absence pourra produire
up mauvais eifet vis·a·vis du peuple (1), Roda croit'qu'il a donné sa parole a
1\1. de Champagney que, si le c~nseil ne le renvoie pas aAnvers avec les pré·
éminences qu'il prétend, lui, d'Arschot, ne retournera pas au conseil (2), ....
Lé Roi doit tenir pour certain qu'il n'y a ni ordre ni accord dans tout ca qui
se fait (5), et que, s'H n'envoie pas promptement un gouverneur, les Pays-Bas
se perdront. Déja les natul'els commencent a se servir des armes qu'ils ont
en mains~ et, dans la Campine, il y a en un conflit entre les paysans el les
rhevau-Iégers (4). ~ Le Roi apprendra plus en parliculier~ par la lettre du
cons.eil, ce qu'a proposé l'ambassadeur d'Angleterre, et le désir qu'ont les
habitants des Pays-,Bas de voir la paix se faire avec les rebelles. « Ce que je puis
» dire, -,- ajoute Roda - c'est que je ne saurais indiquer de moyen qui soít

(1) Hános dado disgusto, porque, aunque él es de tan poco (ruto, podría su ausencia dañar para
con el pueblo. ,

(2) Yo pienso que se va por el negodo de J'los. de Champañí, porque le debe de haber ciado
palabra que, si no le vuelve el cOllsejo á A'!t'ers con sús preeminencias, que 110 volverá al consejo.

(5) V. JI. tenga po,. cosa ciel'la que lIí hay 6rden ni concierto en cuanto se hace...
, (4) Ce conflit eut licn au \'illage,deD(\~selt, pl'es do Moll, le -12 3vril. Il fut fobjet d'une

informatiou que, par ordre du conseil d'État. Antonio de Olivera, eornmjssail'e "épéral dc la
eavalerie légere, 1'tfaximilicn 'f'Seraets, commissairc général des monlrcs des gens de guene,
et Franliois Le Vasseur, scerétaire du conseil privé, allcl'cnt III COt.l1-c !;t).l' les lieux le '16 anil,
el dont les actes existent en original aux Archives du royaume. Dans ccUe infol'malion furcnt
entendus Garcia tIe Olivera, lieulenant J'Antonio, el quelques autres soldats de sa cOll1pagnie,
Güillaume )3elyen, bourgmestre de Dessclt, Henri Jonathas, échcvill (lu meme viHage, ainsi

, que divers habitants de Desselt et des environs. Les faits les plus esscl1tiels qui en ,résultent
,sont: que, les boul'geois d'Eindhoven n'ayant pas voulu l'ecevoil' la compagnic de ehevau
légers d'Antonio de Olivera, son lieutenanl la conduisit vel':; Desselt; qu'a l'approche des
801dats, les paysans coul'llrcnt aux al'meS el sonnercllt le toesin; que Garcia de Olivera
chercha ales apaiser, promettaut que, s'ils voulai~nt Iogcr sa compagnie ce jour-Ia, elle par
tirail le lendemain; qu'ils parurent disposés d'abord ale faire, et que déja on écrivait les
billets de logemellt, lorsque, au bruit du tocsin, 00 vil accourir une multitudc de gens armés
de Aloll et de Rethy, avee tambourins et cnscigncs déployées; qu'alors des paysans, qui
élaicnt cmbusqués dans la tour dc l'églis"e, lircrent sur les soldats; que le page du licnlcnant
cut son eheval tué; que, peu apres, il rec;ul un coup de pique; que les soldals tirerant a Icur
tour el blesse~'ent plusieurs paysans; cnfio que les chevau-Iégers durent se retirer du
village.
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(1) Lo que yo sé decir es que no sé el modo que sea cual conviene á la autoridad y grandeza de
V. Al., ni tampoco sé otro para que estas reveliones tengan fin, á lo menos hasta V. jI. pueda con8
treñir estos paises á su obediencia.

,.(2) 011 trouvera, daos les Appendices, uoe série de l>ieces relatives au siége et ala prise
de Zierikzée.

(5) ~.. Pues lo que yo escribo no es por decir mal, ántes es contra mi condicion natural, y solo
lo hago por representar á S. JI. la verdad de lo que pasa, pues tanto le importa entenderla.

» tel que l'exigent l'autorité et la grandeur de V. M., et je n'en connais pas
» non plus de meUre fin aces révoltes, du moins jusqu'a ce que V. ~L puisse
» mieux contraindJ'e ces pays a luí obéir (1). » - Les ennemís ont tenté une
seconde foís de secourir Zierikzée (2); les troupes royales les ont fort mal~

traités, et les ont forcés a la retraite, avec une perte de trois vaisseaux ou
schuytes. Le colonell\londragon écrit qu'on voyait flotter sur l'eau un grand
nombre de bras et de jambes.

1580. Letlre de Gerónimo de Roda au secrétaire (Jayas, éC1'iie de Bruxelles,
le 14 avri11576.1I a écrit longuement a<;ayas par un courríer de marchands
partí apres Baptiste Du Bois; il a, d'autre part, re<;(u deux lettres de <;ayas >.

rune du mois de février, l'autre du 25 marso - La voie de don Diego de
«;úñiga est tres-bonne pourceBes qu'onaura a lui adressera l'avenir; quantaux
lettres qu'il écrira, il ne connait pas de meilleur moyen que de les meUre dans
la dépeche du courrier.-U n'y a pas de mal ace que les membl'es du conseil
sachent qu'il correspond avec la cour; il conviendra meme qu'on lui adresse
quelques lettres touchant des affaires de peu d'importance, qu'il puisse mon·
trer. Leur donner aentendre qu'il n'en re<;(oít pas, serait faire naitre en eux era f
dix fois plus de soupc;ons.-Quoiqu'il Boít tres~satisfait de l'ordre qui s'ohserve
dans le bureau(en el escritorio) de <;ayas, et du secret qui s'y garde (car jamais
il n'a entendu dire qu'on ait su quelque chose de ce qui s'y passe), cependant,
pour le danger qu'il courraít~ si les informations qu'il envoie étaient décou~

vertes des gens du pays, ille supplie de recommander la plus grande discré-
tion aceux qu'il emploie : cal' ce qu'il écrit, il ne l'écrit pas pour dire du IDal ;
an contraire, il agít en cela d'une maniere opposée ason naturel, et s'ille raít,
c'est pour que le Roí sache la vérité sur ce qui se passe, vérité qu'illui importe
tant de connaitre (5) -11 réclame contre l'omission que les commis de Cayas,
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(1) Sin !tacer agravio á nadie, él Ita selialádose !J aventajádose mas que el que tna$ en
todas estas guerras...
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1582. Lettredu conseil d'État au Roi, écrite de Bruxelles) le 1i) avrilln76.
Il accuse la réception des dépeches du Roí des 24 et 23 mars; rend compte
de l'audience qu'il.a donnée aun ambassadeur de la reine d'Angleterre, el de
la réponse qu'il se propose de,lui faire; insiste pour la reprise des négociations
avec les Hollandais et les Zélandais; envoie l'avis des gouverneurs provin..
ciaux convoqués a Brl1xelles; signale quelques désordres arrivés aMenin,
au plat pays de Brabant, a Deventer; transmet des lettres du colonel Mon-'
dragon, de clevant Zierikzée; ennn sollicite une résolution sur les points
énoncés en ses lettres précédentes, notamment en ce qui concerne le comte de
Mansfelt :

« Sire, despuis a,roir despesché vers Vostre Majesté Baptiste Du Bois, ayde .
de sa chambre, avec noz,lettres du dernier du passé, et aultres du cincquiesrne
de ce présent envoyées par un courrier de marchans, avons recen celles que
Vostl'e Majesté a esté servie nous escripvre, des 24° et 2511 dudict mois ; aus
quelles avons délibéré respondre bien particulierement de poinct en poinct,
par courrier que entendons expédier devant peu de jours, et escripvre aVostre

1581. Lettre de Gerónimo de Roda au secrétaire (:ayas, éC1'ite de Bruxelle~,

le 14 avril 1576. Il luí recornmande le capitaine Diego Felices, porteur de
cette Iettre, lequel, sans faire tort aqlli que ce soit, s'est signalé et distingué
plus que personne dans les guerres des Pays-Bas (1). - Le coIonel Charles
Fugger est aBruxel1es, qui sollicite ses affaires avec beaucoup de chaleur;
Roda ne manquera pas de l'appuyer en tout ce qui sera de justice.-Il désire
inHniment savoir comment Baptiste Du 'Bois est arrivé aMadrid.

Liasse 567.

dans les lettres qu'ils luí expédient, font de son titre de conseiller d'État, alors
qu'il en a les patentes et les gages, et qu'Hopperus le' lui donne dans les
lettres en franc;ais.-ll termine par une recommandation en faveur du secré
taire Balthasar Lopez.
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l\'Iajesté amplement des affaires de par de~a et de tOllt ce qu'il éonvient ason
service, selon que l'acquict de nostre charge et office noUs y oblige. Toutesfois,
pa.r commodité de ce présent porteur, le capitaine Diego Felices, n'avons
voulu leisser d'avertir '¡celle de la réception de sesdictes lettres et pacquetz que
avons receu le toe du présent, ausquelz avons' ja en partie satisfaict, et pour
le reste satisferons par le premier. . .

;) Cependant, sire, ne povons déleisscr d'advertir Vostre Majesté quecelluy
que la royne d'Angleterre avoit déclairé au seigneur de Champaigney vouloir
envoyer vers nous, esí arrivé (1), portant lettres de .crédence de sa maístresse,
et lui avons donné audience : nous ayant exposé comme sadicte maistresse,
pour le désir qu'elle a de continuer la bonIle amitié, voisinance et aIliance
si estroicte qu'elle a avec Vostre Majesté, spéciallement celle qui a esté tOU8

jours entre les I'0Ys d'Angleterre, ses prédécesseurs, et la maison de Bour
goigne, princes des Pals·Bas, voyant ceste guerre civ~lle et intestine croistre .
journellement, a la grande confuslon et destruetion d'ic'eulx pais; aussy que
on la vouloit charger d'ayder ceulx qui tenoient party contre Vostre Majesté,
avoit bien voulu monstrer par effect qu'il n'en estoit rien, et a ces fins
envoyer vers Vostre Majesté un gentilhomme nommé Cobban (2), pour luy
faire entendre ce que dessus, et luy persuader de vouloirrecevoir en grace

.. ceulx qui estoient altérez et avoient décliné (car ainsi les appelloit) duservice
de Vo~tre l\'Iajesté, et faire une réconcilialion et pacification générale entre
Vostredicte l\'Iajesté et eulx, offranf soy y employer;

» Que entretant elle avoit entendu que le prince d'Orenges et ceulx qui le
suyvoient; altérez,voya~t qu'il n'y avoil espoir d'aucuneréconciliation, ni d'estre
receus en grace, doubtants que a la fin n'estoient pour povoir soustenir les
effortz qui se faisoient de la part de Vostre Majesté, pour ne se perdre, cher
choient tous moyens pour se donner en la guarde et proteclÍ.on de quelque
prince, es mains duque! vouloient mectre les portz, vilfes, fortz et pais qu'ilz
occupoient, et nomméement es mains des Fran~ois, anciens ennemis de Iá

. couronne d'Angleterre.
:o Ce que considérant, avec le dommaige et préjudice qui en adviendroit

t

(i) C'élait le sieur Davison.Voy. p. 60•.
(2) Voy. le t. UI, pp. 410 et 440.
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(1) Voy. le f.. nI, p. 596.
(2) V()y. le t. 111, p. 409.

IV.

non-seQll~ment a Vostre l\faje~té, mais a elle et son E~tat, en ~voit vpulu
préadvertir le feu grand commandeur de Castille, gouverneur général, p6ur y I'~.t:.¡.'

pourveoir; et mesmes, amn que lesdicts déclinez par désespoir ~e fissent une I~'
telI~-chose si préjudiciable, avoit, par~dessus les debvoirs s~sdicts, envoyé . ~.'.I~.·..:'.:'

del1x gentilzhommes, l'un devers ledict grand commandeur, et l'aultre devers
ledictd'Orenges, les requérant respectivement vouloir entendre en quelques ~i,
bOlls· moyens d'accord et réconciliatioll , oifrant pour si hon <:ellvr~ se y .~

employer. ' '~
» Sur qnoy ledict feu commandeuravoit refusé d'entreren quelqueaccord,1

disantque les aultres se humiliassent et adress3ssent aVostr~ Maje~té, pour y lir"',;"~~'~:'"
ordonneI' ,- et n'y avoitaultre moyen sinon demand.er pardon, puisqu'ilz ~

n'i\voient voulu acceptel' ce qu'il leur avoit al1paravant off~rt, et que .main-
'tenantne s'en mesleroit (l).Et lonchant ledict d'Orepges, Hollandois et
Zeelaodois, avoient déciairé qu'ilz remercioient Iadicte rOYI)e de telz bons
offices, et envoyeroient vers elle de hri~f pour luí (Jonner resp0}lse : ce qu'ilz
auroient faict? estantz venus en Angleterre ~ldegol1de et aultres d,ép~ltez de

.Hollande -et Zeelande (2), ayans déclairé qu'ilz estoient prestz de leur part a
faire tout ~e qui estoit de raison, mOYeJlnant qu'H~ fussent bienass.ell,l'ez que
hmr. fut gal'dé la promesse, maís qu'ilz .cr,aingnoient que led~ct grand COlJl~ ra yGeneral
mandeur' n'avoit le povoir faire paix ny accord avec eulx, et plussieurs chQs~s

~n c,este substance..
1) Et pependant s'estoient tousjours cQP,tinuées If;S voyes de force et ~rmes.,

.a I~ destructio~ des pals de Vostre Majesté et .de grand nombre de ~es suhj.ect~

de deux .costelz. Qui estoit caus~ que, voyant l~dicte royne le roy~ulme .de
France plain d,e si grande et infinie multitude de gens de g~erre;~.etoijte~ na~

tions qu.e tiennent les deux freres et leursequelIe, et qu'ilz sont s~r le poinct.de
,faire unepaix. et accord, et que, en ce faisant, faict grandement adoub.terque
.toutes ces f l'oupes ou gra~de partie ne viengnent sur ces pals, en faveur et
assistenc~ dudiet d'Orenges, lequel les en soJlicHe gr~ndement, p~r ou poenlt
advenir que .non-seulement les pais sero¡ent destrllictz, maís ~ussyau povoir
.de ce1,llx qu'elle ne 'vouldroit avoir pour vOiS~I)S1 ~ ceste call.S.e, .continua~t
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ses bonsoffices, avoit derechief adviséenvoyer quelque personaige de sa
part vers ledict feu grand commandeur', pour faire 'nouvelle instance de la
dicte pacification; et, comme il est cependant décédé, I'a envoyé vers nous
comme tenant le gouvernement, pour remonstrer toutes ces choses et nous
requérir, pour éviter ces inconvéniens et malheurs, de vouloir entendre
audict accord, en rep~endant enmain la négociation et traicté de Breda pour
l'achever, et cependant (affin que ledict d'Orenge ne soit constrainct faire
entrer ces troupes de France qui approchent dedans ce pays) voulloÍl' faire
une suspension d'armes.

»Déclairant qu'elle a parlé du mesme ausdicts Aldegonde et députez de
Hollande et Zeelande estans en Angleterre, qui ofl'rent s'accornmoder atoute
raison. Par quoy, veu qu'il ne tient que a Vostre Majesté que la chose se
face a son contenternent, elle en requiel't : en quoy ofl're toute son ayde et
assistence d'amie, sreur et bonne voisinne, s'asseurant que nous, pour noslre
affection au service de Vostre Majesté et au hénéfice du pais, tiendrons la
bonne main affin que Vostre Majesté y veuille bien et sérieusement pour
veoir.,

» 'Sur quoy luy dismes que communicquerions par ensamble, et apres lui eral
donnerions response, laquelle sornmes délibérez lui donner apres-demain
telle:

» Que la remercions grandement de la bonne afl'ection et volunté qu'elle
monstra vouloir tenir a l'entretenement de bonne amitié et voisinance avec
Vostre Majesté et ces pai's, et des bons offices qu'elle dict vouloir faire pour
réconcilier les afl'aires et nous faire quictes de ceste guerre civilIe. Néant
moingz, comme feu ledict grand commandeur avoit adverty Vostl'e Majesté de
tout ce qui s'estoit traicté en la cornmunicalion de Breda, et qu'il nous avoit
dit n'avoil' encoires entendu arrestément quel estoit le vouloir de Vostl'e Ma
jesté, n'y poions toucher sans son ordollnance expresse; trop biel!: que iceHe
par deux fois a escript d'avoir prins une finalle résolution sur les moyens et
remedes de ladicte pacification générale des troubles de p'ar deQa, qu'elle a
promis d'envoyeI' par les rnarquis de Havrech et conseillier Hopperus : ce que
nous sornmes attendans, passé quelque temps~ et croyons que, sans la mort
dudict commandeur survenue, fussent ja venuz, par ou (comme dit est) n'y
povion.s riens ordonner, mais que le tout dépendoit de ce que Vostre Majesté
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·seroit servie mander, a laquelle ne fauldrions le tout représenter, tant sur. la'
reprinse de la négociation de Breda que sur la suspension des armes que sa
maistresse nous faisoit proposer~ dont en brief espérions response: joinct que
ledict Champaigney nous avoit préadverti, des lors qu'il estoit en Angleterre,
que ladicte royne lui avoit décIairé le désir qu'elle avoit d'accommoder ces
troublespar une pacification, comme aussy nous l'avoit rapporté ason retour,
ce que avions escript aVostre Majesté, et estions attendant sa résolution.
Quoy entendue; ne f:luldrons la faire s<;avoir a Iadicte royne, laquelle nous
requérions eependant vouloir effectuellement monstrer combien elle est dési
reuse d'entretenir les traictez de paix, entrecours et estroicte alliance, et ,ne
soufi'rir que de son royaume soient données les assistenccs, seeours et renfors
que les rebolles journellement en re<;oivent, selon que Vostre Majesté luy a
diverses fois escript, et que les traictez etraison l'obligeot.

)) Qui est en substance ce qu'il nous samble luy pourrons dire. Et de ce qu'il
nous dira davantaige en advertirons Vostre Majesté.

» Par laquelle occasion, sire, oe povons leisser de lui remonstrer derechief
et supplier tres-humblement vouloir sur ceste matiere de pacification bien
pourveoir et tost, comme il emporte pour l'honneur de Dieu, conservation de
la vraye religion catholicque, et pour le service de Vostre Majesté, repoz et
tranquilité publicque de tous ses Estatz : cal' certes, sire, Iuy povons asseurer, ayGeneral
soubz nosfre honneur et debvoir d'obligation que avons vers elle, que nous
nous trouvons environnez et accablez de tant de difficultez, ou plustost,
a vray dire, impossibilitez, que ne voyons aucnn moyen d'en sortir ny
nous en extricquer, et que nous samble que plus iront les choses avant, plus
se trouveront difficilles, voires impossibles, aremédier. Et n'oserions respondre
de soustenir eeste masse saos nouveaux et bien pernicieux garboulles et alté...
rations~ soit du poeuple, soít des gen's de guerre, qui ne sepoevent plus
eontenir~ assavoir: les' gens .de guerre prétendanspayement de leurs souldes~

etvoeullans cependa~t menger adiscrétion~ et menaceants de prendre et pillier
de force; et le poeple, qui est fort armé, désespéré et irrité pour les foulles
présentes et passées, ne les voeullans souffrir, de maniere qu'ilfait acraindre
de jour en jour, voires d'heure en heure, qu'ilz ne viennent aux armes l'un
contre l'aultre, et se faee un horrible charnaige que nul n'y sc;aura remédier, si
ce n'est que soít mise fin a ceste misérable guerreo Dont itérativement sup~
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¡lIjons tres-homllcmcllt Vóstre Majesté, )n povaDs du toul asseurer que, si
elle nous commande en cecy quelque' chose, que jamais n'exc6derons au
rnoindre poinct du monde son commandemeIit; et surtout ne permectcrons
que en ladicte commuliication soit tonché en un seuI iota a la reIigion eatho
Hcque l'omaine, ny aussy a l'auctol'ilé deué de droit divin el homain a
Vosh'e l\Injcsté; encoil'es, que le tout se fera tousjours soubz son bon plaisir'.
El tel est générallement le souhait et désir des estatz de par dec;a, signam·
ment des bons~ comme mesmes ceuIx de Flandres déclairenl a Vostre Ma
jesté par une rcqucste qu'ilz nOlls ont encoires nouyelIement présentée, que
¡cy envoyons, Et noos pourra Vostre Majesté mander, en cas de ladicte coro·
municalion, si elle vouldra pcrmeetre ceste suspension d'armes : ce qué ne
vouIdrions consillier (encoires que jüsqlles ores voyons le peu de prouffict
que l'on faict a c'onqucstcr SUi' l'ennemy), ne fut que estimons que pal'
ce moyen ron pourl'oit divc¡,tirlasoIlicitation que le prince d'Ol'énges et
rebelles de Hollande el Zeelande font, de faire venir sur ces pais les armées
et forces frailchoises et estrangieres qui son! en pied par la Francc, appro
clU\lltes ,'ers icy, dont sornmcs horl'iblement menncez chascun jout', Ce que
remectons ala. pouf'·eue discrétion de Vostl'c Majesté de considérer, etcofintle
'on se poellt promcctre et nSS'CllT'er des Fram;ois, joinct állssy les nouvelles
levées quy se font du costé d'AlIemaigne, vers Gi'oninghen et OuvcrysseI.

») Du mesme chemin, envoyons aVostre l\Iajesté l'advis que les Eouverneurs
des provin'ces, tlppellez icy pour consulter nvec nous certains poiucts impol'tans
que lediet feu grand commatidenr avoit advisé paravant son trespas~ selon que
atona par noz ICUl'es dudict derniet' de Illars adyel'ty Vostl'e Majesté, ont donné
u'Ilanime'rnent a\'ec iH>us (i). Par oil ieeHe voiera qu'il leur scmble impossible
sotlsfcnir une si grande mültitude de gens de gueí're de tontes nations, si mal
payée, disciplinée, el ilhllen1ciH obéissante, et <¡u'H fa'ult penser d'en ~asser un
nombre supel'fln, commeilehant aux Hautz-Allemans, de régiment en régimertt,
comme les plus cousteux et de moindre service; aussy que on deb\'roit re.;,
mectre sus les ahciennes o'rdonnances et hommes d'al'mes de ces pais, cassaht les
chevnulx;.légiers estrángiet·s qui so'nt au pays; cé que nécessnil'ement convietlt
faire '1>0U1- les cali~es tnnt préghanles ét notoires que s6nt portées par lédict
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advis; advertissant joinctement Vostre Majesté que le poeuplc ne po~ult ny
voeult plus comporter les foulles et charges dcsdicts chevauh-légicrs "Y
aultres gens de guerre, qui sont a la vérité si grandes que le pais ne baste
ny souffit ales soustenir. Et non-seullement out faict et font lcs. 'suhject.z
plainctes et l'emonstl'ances pOllr estrc dcscharg('z de logernent, furnitures,
contribulions el avantaiges que pregnent les gens de guerrc, signamment
gens de cheval, mais aussy yoyons que le poeuplc désespéré se voellent
deffendre el opposer ausc1icts gens de gucne par voye de fail, comme Hz ont
jn commenché faire, el en voyons journellernent les opparences , se trouvant
ledict poeuple partout beaucoup armé el ji! exercilé aux armes, tant par la
continuation de la guerre, diverses rnutineries et levées de gens de guerre el.
des volJeurs, teHement que ne craingnons que une émotion et levée générale
contre lesdicts gens de guerre, selon que dit esto Si ne voyons moyen de les
désarmer, cal' les choses sont trop avant venues qu'ilz ne vouldront 50uO'rir
leurs armes leur estre ostées; et si le voulJions faire, faíct a cl'aindre qu'jlz
ne pensassent que les vOllldrions exposer en proye ausdicts soldars : avec ce
qu'il y a considération de ce faire, pour estre les voisins en armes, el allssy
que, pOllr les invasions et incursions, tanl des rebelles que de meschans gar
nemens qui se sont souvent levez el tiennent les champs et bois pour voller
le pais, 1'0n ne poeult leisser le paisant sans armes pour sa deffence. Qui sont
toutes perplexitez grandes, aquoy voyons peu de remede, si ce n'est que ceste
gue re se finisse par quelque réconciliation et expédient.

» Nous advertissons aussy Vostre Majesté d'un commenchement de désastrc
advenu aMenin, bourgade en Flandres, entre quelque paisant el aulcun sol~

dal't (1). Sur quoy avons cornmis, tant au conte de Reux que aun auditenr

(i) La lcure suivante, éc~itc par le conscil d'État an comtc du Rreulx, goU\'crnellr de
Flaudre, nous fournit quelqucs détails sur cet événcment :

,: Monsicur le conte, cn cest instant nous cst "cnu ndvertissement conlme aMenin iI )' a
eu quelque garbouille, dc sorte que ceulx du licu auro)'ent prins les armes contrc les
soldatz, en tué quelques-ungz el blessé plusicurs, el se {CIlU en esquadron, en nombre bien
de :n·e hommes, cornme J'on diet, avee les hal'qucbouzes, morions eL aultres armes: chosc
de tres-mauvais cxemple et de la conséquence que bien pourez considérer, et aquoy con
vicnt incontínent remédier. Qní nons a meu vous faire despescher ceste par courricr expres,
afin qu'icelle veue, \'ous vous lI'ou\'cz en loute extreme diligence audict Menin, pour y donDer
et mcttre l'ordre que verrez estre requis pour appaiscr ce faiet, el tan1. (aire que le peuple

ra y Generali
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mettc jus les armes: vous informant bien et deuement comment ceey est advenu et de ce
que se y est passé. A tout quoy, par la lettre ey-joinetc, eseripvons et ol'donnons allx buill)'
et cenlx de la loy dudict Menin de vous assister au possible. Et nous sera cher que nous
advertissez de ce qne trouvé et faiet en aurez. A tant, etc. De Bruxelles, le Xlle de apvril 1;)76."
(Archives du royaume, papiers d'État,)

(1) Voy. p. 69; note 4.
(2) Nous n'avons ricn trouvé sur ces désordres de Deventer. Du reste, a eeUe époque,

"l'irritation était générale dans le pays contre les soldats espagnols. Nous lisons dans une
lettre écríte par le conseil d'État, le ,11 avril, aux bailli et échevins de Grammont: 11 Nous
11 sommes advertís que, depuis que les soldalz de la compaignie de chevaulx",légers de don
11 Alonso de Vargas sont rentrez en la viHe de Grandmont, les bourgeois et inhabitans iIlecq
JI se sont plus armezet font plus de guet et garde que auparavant, les traictant aussy mal
» de paroles : cJiose qu'avons entendu avec desplaisir, pour ce que d'jeelle pourroit en
11 sllyvre .désordre, la Oil travaillons pOllr maintenir le pap en quiétude, jusqu'a ce que
» S. 1\1. y aura pourveu de nouveall goU\'ernellr général.... 11 Le commissaire des montl'es
Antoine de Camargo avait été chargé de conduire a Relmont, ponr qu'oo I'y logeat, eette
meme compagnie de chevau-Iégers d'Antonio de Olivera dont l'arrivée a Desselt~ pres de
MoJl, dans la Campine, avait occasionné une colJision (voy. p. 69, note 4); il écrit au
secl'étai:cBel'ty, le 27 avril : 11 N'ai ricns poeult négocier, aeausse que fai trouvé le poeu
11 pIe enticl'ement en armes, et eeulx du magistl'at absenté pOUl'Ia fureur <ludiet poeuplc; et
11 de suite avoient serrez leurs portes, et dissoient eomment qn'ilz aymmoient auItant morir

que vivre davantaige: cal' ilz ne sc;avoient plus de mojens de plus riens entrctcnir,
11 el comment ils estoicnt entiercment destruictz. Je les suplioic ql1'ilz me vouldroient ou'ir,
JI et que je ne leurs dcmandoic que chambl'cs et estables, et que les souldatz viveroient
11 pour leurs argents. Riens n'j a proufité, ni moins pronfilera, saloo qu'i1z sont ponr
I1 le présent disposé: ear le magistrat n'j est obéit...... J' (Archives du royaume, papiers
d'Ét:lt.)

(3) Voy.: la not~ 2 ala p. 70.

"de la cavalIerie, d'informer, cornme de mesmes avons député aultres notables
sieurs- pour un aultre" semblable désordre advenu au plat pais de la carn
paigne de Brabant (1); estant aussyadvenu quelque grand désordre aDeven
terre, par faulte de payement desdicts gens de guerre, selon les éxtraictz de
quelques' lettres en escriptes cy-joinctz (2). Par OU Vostre Majesté poeult
considérer l'emport, veu qu'eIle est principalle et pllissante ville et forte,
ayant mandé au seign~ur de Hierges, gouverneur, d'en- informer el y
pourveoir. Nous envoyons, en oultre, a Vostre Majesté copie des lettres
que Mondragon, estant en Zeelande en l'isle de Schouwe, nous escript des
forces de mer du prince d'Orenges et l'eifort qu'i) faict pour secourir Zie..
rixzée (5).
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Minule, aux Archives du royaume.

DE PHILIPPE H.

(Vavis des gouverneurs dés provinces, mentionné dans la lettre du con
seil d'État, était ainsi con<;u :

( Par la déc1aration du nombre des gens de guerre monstrée allsdicts gOll·

verneurs des provinces, le pals se trouve chargé de la soulde de plus de soixante
mille hommes, tant par mer que par terre, de cheval que de pied, nombre
certes si excessif que non-seulement ledict pai's ne le poeult porter, mais aussy
que on ne sQait OU les mectre ny employer, tellement qu'il convient les répar..
tir, loger et soustenir au centreet entrailles du pals ariens faire, el seulement
servent de lhiJ'cr la soulde etmenger les sllbjectz, sans offenser l'ennemy :
dont lesdicts subjectz sontgral1dement travaiglez et irritez, voyans mesmes

)} Pour la fin, sire, nous supplierons tres-humblement Vostre Majesté
vouloir nous envoyer sa résolution el nous faire entendre son bon plaisir sur
tous les pointz de noz précéuentes, qüe Vostre Majesté poeult cognoistre de
quelle importance ilz sont et combien la dilation poeult apporter de préju
dices: ayant encoires aultres plussieurs pointz, tant sur sesdictes lettres que
aultrement, a d-onner compte a¡celle, aquoy présenlement ne povons satis
faire, pour ne retarder ledict capitaine Felices, porteur de cestes, lequel a tres
bien el fidellement servy, au grand contentement dudict de Hierges. Par OU
supplions Vostre ~lajésté vouloir avoir regard asesdicts services.

» Nous avons, par noz précédentes, advisé Vostre Majesté que avions ap
pellé icy le conte de Mansfelt, et des causes pourquoy, et que, depuis sa venue,
on lui avoit enchargé le soing et gouvernement de ceste ville, et si avons
touts le requis se trouver avecques nous au conseil pour les choses qui se peu
vent offrir,afin de nous prévaloir de sa prudence el expérience. Et ponr ce
qu'il sert tant biElO aVostre Majesté, comme il a faict tousjours, nous ne pou
vons laisser de la supplier, comme supplions, qu'elle soit servie se résouldre

. endroict son particulier que fen le commandeur mayor a escript aVostre :Ma
jesté, pouvans-asseurer icelle quetoute la mercede que lui sera raiete sera fol't
bien employée en sa personne.

» Qui sera l'endroict ou, sire, haiserons plus que tres-hunlblement les
mains royales de Vostre ~Iajcsté, et supp~ierons ce bon Dieu octroyer a'¡celle

.tres-honne, longue et tres-heureuse vie. »
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leurs aydesconsomrnées inulilement,'lesquelz debvroient servir a guerroiel'
et débeller l'ennemy. Par quoy est plus que nécessaire retrallcher le nombre
inutil el superflu, .tenant seulement certain nombre des millieurs gens de
guerre, lant pour mectre ala garde des villes et lieux frontieres, que pour en
avoil' quelque aultre nombre libre et soullu pour- faire guerre, qu~nt le ternps
et saison y est etque s'en lrrésenlent les moyens etoccasions'.

. ,) Et pour ~ntendre tant mieulx quel nombre poeult estre nécessaire (oultre
les gens de guerre ordinaires, qui sont de trois· mil hornmes sur les limites
de Franee), samble que trente a quarante mil sont plus que suffis~ans poúr
tout ee que on a de besoing, selon la déclaration que en a esté faiete par une,
liste particuliere joinete á cestes, qui servira pour eommencher leretrenehe-'
ment de h'op grand nombre. Et eneoires ron pourra adviser par ey-aprez sí ne
se pourroit le nombre des garnisons réduire ~ moingz, principallement en se
ge,rvant des bons citoiens etbourgeois eatholieques et fidelz au Roy (dont les
gouverneurs se pourroient tenir asseurez): ce que lesdictes villes ont de long
temps requis ;et, s'il-se fut faiet, euist vraysemhlablement esté saulvé~ une
despensemerveilleuse et inutile..

-») Duquel nombre on en pourra avoir huict ou dix mil tousjours libres, pour
avoir foreesprestes a toutes oecurrenees, tant pour offendre que deffendre,
choisissant ad cest. effect les millieures gens.

» Par ou le surplus se pourroit casser, en cornmenehant par les Haultz-AlIe
mans, comme les moingi voluntaires et de serviee et- les plus coustangeulx,
que on pourroit bien-easser tout aeoup, ne fut faulte de deniers. Mais comme
on n'a l~ moyen pour les expédier tous ensamble, seroit hon commencher le
diet eassement par deuxrégimens;et principallement a ceulx ausquelz se
doibt le moingz, qui sont, comme on entend, le cornte Hannihal et le collon
nel Foucker. En quoy faisant, se diminueroit la despense de quattre-vingtz a
nonante mil florins par mois, que montent ieeulx deux régimens portaos
XXVi enseignes atrois eeos paies; et a cest effeet des maintenant seroitbon
entrer en ¡compte avec eulx.

)} Et :pour sf;avoir ou l'on pourroit reeouvrer argent, iI semble qu1il ntya.
qne dusecoursd'Espaigne ou des aydes de par de(}a; el qui pourroit promp
tement E'e servir de l'accord de Flandres, ce seroit bon oouvre.

») Quant ;uux armées de mer qui sont .réparties en cineq lieux; lesquelles
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on dit ne -se povoir diminuer, veu que les forees de l'ennemy sont par eauwe,
n'ya que dire; -toutesfois l'on pourroit advisel' s'il ne conviendroit les mect1'e
en ordre et en lieux telz qu'elles puissent faire quelque hon exploict et effort,
quant l'occasioh se y adonneroit.

» Les chevaulx-Iégiers, quiservent de peu pour fail'e guerre dedans les pais
de HoBande etZeelande, et néantmoingz sont de si grande et continuelle des
pense; tant poul' la soulde et advantaiges de services et aultrement qu'iiz
pregnent, que aéause que, comme estrangiers, illes fault loger en tous temps
d'hyver et esté; ~ la charge du poeuple, samble qu'il conviendroit les licen
tier ;et, en líeu d'iceulx, pour -la deffence du pais contre toutes occurrences
d'estrangiers, se pourroient mectre suz les bandes d'ordonnances, selon que
les estatz requierent, lesquelles sont propres et ordonnées pour cela, et non
seulement sont plus confidentes, -sans suspicion de mutineríes, mais aussy
sont moingzcousteuses et onéI'euses, commedit est : de maniere que se
poeuvent entretenir.. mm nQ chevaulx (a quoy monte le nombre ordinaire des
dictes bandes) cent mille fIorins moingz par an que ne coustent au Roy et au
pals douze cens chevaulx-Iégiers qui poeuvent estre présentement en service,
lesquelz agr'ande peine le pais puisse nourrir comme ilz vivent. Oultre ce
que l'on coatenteroit p~r ce moyen grandement-la noblesse, leur rendant la
confidence que ron souloit avoir d'eulx, si leur seroit donné moyen de vivre
au service du Roy 1 et I'Hrgent demeureroit an pai's; et sont plus aggréables au
poeuple, considéré mesmes que, sitost que l'op a faict de leur service, ron
les renvoye chez -eulx, sans que le pais en demeure chargé, ny aussy des ser
vices et contributions exorbitantes que exigent lesdicts chevaulx-Iégiers, leur
(rouvant 1esdictes handes a toutes sommations prestz et en armes, quant ilz
sont une fois montez et équippez.

» Et pour les mectre.en ordre une foís et continuer leur soulde aux termes,
affin de les entretenir ordinairement en service, ron entend les estatz offrir
payer voluntairement ce que sera nécessaire, tant pour les monter que entre
tenir ordinail'ement, pour la sceureté du país: s'estimant que on les pourroit
mect.re suz, leur advanchant un an de payement achascun, qui porteroit de
IIJ aUlle millivres une fois.

» Conséquamment, se pourl'oit requérir oSa l\'Iajesté de faire tirer lesdicts
chevaulx-Iégiers en Italie, ou aillieurs 00 eIle les aura de hesoing, en descomp-
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tant promptement avec eulx : quoy faisant~ l'on espere se trouvera ne Jellr '
estre' tant deu qu'j)z pensent, veu les prestz, advantaiges et exactions qu'ilz
ont faiet; et l'argent dont sera de besoing se pourra requérir de Sa Majesté,
ou demander desdicts estatz, OH bien recouvrer de tous deux costelz.

» Touchant les provisions et munitíons d'es frontieres, ron lrouve que, ja
soi1 tout cecy Boit bien bon et nécessaire, néantmoingz se voit que af'aulte
d'argent le tout ne se poeult effectuer aun coup. Par quoy les gouverneurs des
frontieres garderont, chaseun en ses limites, donner lemémoire des choses'
dont Hz ne se poeuvent nullement passer, affin qu'il soit advisé eombien il
pourra conster, et ce que l'oilpourra faire promptement.

» Au regard du prest des- gens de guerre (qui est bien la principalle pré:'
, sente délibération), il y fault pourveoir promptement, sans aulcunementmanc~

quer, qui ne voéult veoír une estrange confusion' el désordre. Partant con
vient des mainlenant conclure pourl'entretenement d'iceulx, de moingz polir
un moís de prest pour tous, pendant que }'on attend responce de Sa Majesté.
Et, puís il samble que monsieur de Hierges sera pourveu- pour ledict mois, et
que Flandres pourvoiera que tous les gens. de guerre qui y sont logez soient
paiez, a tant moingz de léursdictes aydes, l'on debvra' dire aux estatz de fati
Brabarit, icy assamblez, qu'il est nécessaire aussy- qu'ilz pourvoycnt a ceulx
qui sont en ce pals de Br:)bant et aux environs, lesquelz iceulx estalz ont
paié ces trois mois derníeI's. Et quant au sieur- de Billy, il pourvoiera par
les mesmes moyens qu'il a faid jusques ores. Et au regard de ceulx qui sont
en Zeelande, 1'0n les pourl'a secourir des deniers d'Hespaigne. Cependant Sé

debvra p'rendre regard si ]'on pourra sacquer quelque ehose de Flandres sur
Ieur dernier accord. et obtenir quelque chose par prestz particuliers, soubz le
crédit des estatz.

, » Ponr 'le faiet de l!l: convocation des estatz particuliers,a laquelJe fin ieue
Son Excellence sembloit avoir appellé les gouverneurs, ponr avoir Ieur- advls
touchant ce qu'ilz leur rlebvroient proposer et requérir, iJ est vray que les..·
dicts gouverneurs entendent cela estre du tout nécessaire, en tant qu'il ne se'
poeult riens avoir desdicts estatz -que par assamblée d'ieeub:, soít en particu:..·
Her ou en général. Néantmoingz, cornme l'on attend de hrief la responce dlt
Roy sur la convo'cation d'iceulx, l'on pourroit; reIhectre la ch~8e jusqueslors.

» Pour le licentiement des, gens de guerre superfluz, dont cy-dessus est
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parlé, nesamble besoing d'aUendre quelque ordonnance du Roy, veu qu 'il est

force de ce faire, et que feu~ Son Excellence l'avoil diverses fois délibéré de

l'effectuer,~'ayant riens l'empesché que faulte dedeniers.

) A ceste cause, eonvient promptement practicquer tedict licentiement d'une

partie des deniers de l'ayde de Flandres, qui est plus prompte, pour avoir

mesmement en partie esté accordée acesluy effect, et ce sitost que 1'0n aura

pourveu ausdicts gens de guerre pour un mois de presto

- » Que lesdicts gouverneurs trouvent bons les poinctz dont le conseil a

escript et supplyé Sa Majesté, aprez en avoir ouy la lecture~'

» Et comme 1'0n voit auxsubjectz un discontenternent si général que chas

Cijn sQait, pour leschoses passées et qui passent encoires, sera besoing que

messieurs du conseil cornmenchent, pour recouvrer el gaigner les voluntez

des boos subjectz et estatz, faire démonstration de tenir soing et affection au

bien du pals,pourvoyant au 'payement desdicts gens de guerre, .et ne souffrir

aucunes foulles, quottisations ny exactions, et que les estatz schassent que

lesdicts .seigneurs ont faict leur debvoir d'advertir le Roy de ce que convient

pour son service, repos et tranquillité du pais ; l'ayant aussy informé des tra

vaulx que supportent lesdicts subJectz, et comme ilz sont empeschez d'~n_

tendre pareillement au licentiemenf des gen~ de guerre superfluz, sOlllage

ment du poeuple, el mesmes qu'ilz tiennent la main a tout ce quisert a la

paciflcation, et générallement atoutes choses qu'ilz entendent convenir ponr

. le bénéfice dudict pais : sur quoy ilz attendent toutte responce de Sa :Maje~té

en dedens ce mois d'apvril.

» Que cependant soient escriptas'lettres, ~ la maniere accoustumée, ponr

indire et faire faire processions généralles, pl'¡¡~res, oraisons et .aultres honnes

OOUVI'es en ce sainct temps de quaresme, et de prier Dieu pour la prospérité

du Roy, et que Dieu luy donne bon cOnseil pour bien résouldre des 'affail'es

de ce pais; cependant donner grace aceulx du conseil d'Eslat qui m;lnient les

affaires, de bien en sQavoir user et ,administrer.

)) Et puisque l'on entend, tant du costé d'Angleterre que de Hollande, les

rebelles se vouloir réduyre al'ohéissance de Sa Majesté et désirer singuliere

ment d'~stI'e réconciliez, ne poeult estre que grandement utile de les entrete

nir en ceste bonne espérance et volunté, et assentir s'ilz ne se voeIlent déporter

des prétentions de lenl' faulse religion, en les uésabusant de penser povoir ob-
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tenir paix de Sa Majesté et de vouloir demourer hériticques, dedens les pai"s
d'icelle : qui seroit aultant gaingné de temps, si Sa l\Iajesté se résolvoit de les
ouyr encoires une fois parler, ce qu'il leur semble totallement convenir.

» Et tel est l'advis desdicts gouverneurs : le tont saulf correclion de Sa 1\la
jesté et de son conseil.

~) AipSl fajet en Bru?'~lIªs, le ¡He d'apvril 1576. »

~linutf'! t\U~ Archivel5 du fO~'n\lmc.

1tiS5. Bil/et du secrétai7'e (:ayas au Roi, avec la réponse du Roi, datée
du17 avril1576, el l'Escurial. Cayas fera en 80rte que les deux marquis (de
los Velez et d'Aguilar) se l'éunissent dans l'apres-diner, pour leur communi-
quer la réponse d'Hopperus an Roí (1). Il eroit qu'on sortira bien de tout,
si le Roí dit aHopperus que, le changement arrivé aux Pays-Bas ayant été
si grand qu'il s'est vu forcé de le retenir a sa cour, on peut eroire que
d'antres choses doivent etre changées aussi; qu'en conséquence, il tient pour
convenable et néeessaire qu'avant de répondre aux remontrances parlieulieres
des états, on demande l'avis du conseil ~'État sur ce que ron regardait a
l\Iadrid comme les vrais remedes, el sur ceux qu'on croirait l'etre en effet a
Bl'uxelles (2), afin que le Roi se décide avec plus-de certitude el de fondement ra fi
sur la commission a donner au nouveau gouverneur ; qu'il est persuadé que
cette mesure agl'éera a Hopperus et au eonseil d'État, puisquc l'envoidu
nouveau gouverneur ne doit plus tarder, et que d'ailleurs il n'y a personne'
qni sollicite pour les états, a l'exception du doyen d'Utrecht. ~ayas s'en
remet néanmoins a l'opinion des deux marquis.

La réponse dn Roi embrasse plusieurs points étrangers au billet de ~aY3s

et aux 3ffail'es des Pays-Bas. En ce qui concerne celles-ci, le Roi dit que les
deux mUl'quis doivent s'etl'e réunis dans la joul'née. Il ajoute que, clans le cas
Oil len!' opinion aurait été de demander l'avis du conseil d'État de Bruxelles, iI
désire savoil' si la dépeehe devra etre remise au marquis d'H.avré.

Liasse f>68.

(1) Du 12 avril, p. 37.
(2) .•• Que álltes que se rcspollda alas requestas particulares de los estados, se envie á pedir

parescer al cOllsejo de los puntos que acá se creia serian los verdaderos remedios, y de los que allá en-
tiellden que lo Será1J C011 efecto. " '



f585.· Reqlléte des états de Brabant au Roí, dfJtée de Bruxelles, le f 7
avriL 1576. lIs le remercient d'avoir confié le gouvernement des Pays-Bas au
conseil d'État, etle, supplient de venir dans ces provinces, ou d'y envoyer un
prince -de son sang, et d'y faire convoquer les états généraux ~

ce Sire, ayans entendu voz tres-humbles el tres-Iéaulx vassaulx et subjectz
les troys estatz de vostre pays et duché de Brabant la provision faicte, par la'

(1) Voy. le n° US75, p. 3D.
(2) VO)'. le n° 1070, p. D7.
(3) Voy. le nI! HS7G, p. 09.
(4) Y-por eonaiguiente volverán en vinagre y acedia cuanto Uevare y dijere.
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1584. BUlet du secrétai1'e (:ayas au Roi, avee la 1'éponse du Roi, dutée du .
17 avril 1576, d I'Escurial. ce Cette apres-midi, les d~ux marquis ont élé
» tres-occupés pour les clIoses de la guerl'e : néanmoins ils ont vu la minute
» de la lettre de V. M. aHopperuspourqu'ildemeure ici(i),et sa réponse(2),
» et les points que V. 1\1. ordonne d'examiner a ce sujet (3), et avec in6
JI niment de raison, parce que certes ils sont de grande importance. Pour
» cel etret, et pour donner leur avis avec plus de maturité, ils veulent voir,
» dernain apres diner, quand ils aU1'ont terminé les affaires de la guerrc
» entamées aujourd'hui i lous les artic1es qlli ont été disculés dans les eonfé
» rences (en las juntas), ainsi que ceux qu'on pourrait accorder mainlenant,
» et les points qui doivent eLre réservés pour le nouveau gou\'erneur. J'in
J) formerai V. M. du résu1tat de lel1r délíbération ; en mérne temps, je lui
» enverrai ce qui devra elre communiqué au enmle de Chinchon. En ce qui
» ,touche la, cornmission adonner an marquis d'Havré, ils rcgardent comme
» nécessaire qu'on eommence par luí faire quelque grác.e et honncur : cal',
» 8'H s'en va mécontent, le duc son frerc et ceux de leur partí le se1'ont aussi;
» par conséquent, ils prendront avec aigreur lout ce qu'il apportera et dira (4).
» Les deux marquis supplient done V.' 1\1. de lui donner, ou la chargc de
» eapitaine des archers, ou ceHe de gentilhomme de la chambre, ou eelle oe
l) majordo~e;,ils inclinent pour la pl'cmiere. lis ont ajouté qu'il vaudrait
» mieux retenir M. d'Havré a l\fadrid, si on ne le renvoyait pas contento
» L'éveque de Cuenca et le comte de Chinchon ont toujours été du meme avis. »

La réponse du Roí n'offre pas d'intéret.
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prudence de Vostre Majesté, ·du gouvernement généraldeses Pays-Bas, va
cant par le déces de feu legrand eommandeur de'Castille, es lDains de ceulx,
du eonseil d'Estat, selon la commission de ce envoyéeet les lettres addressées

.aux consaulx 'provinciaulx et estatz de sesdiets pays, et mesmes ausdicts voz
humblessubjeetz les estatz de Brabant, ne peuvent délaissera remercier
Vostre Majesté de la honne eonfidence que ¡celle démonstre en avoir d'iceulx
dudict conseil et ~mltres de ses Pays·Bas : Qffransde leur cousté (comme a
hons et léaulx vassaulx appertient) .s'en esvertuer et efforcer a maintenir la
sainete religion catholicque romaine, l'authorité de Vostre Majesté, et le pays
en.paix et repos, tant que en eulxsera, et jusques ad ce que VostreMajesté
aura pourveu audict gouvernement général absolutement, selon qu'ilz enten...
dent icelle estre déterminée, d'ung de son sang, sy n'estoit que les affaires de
Vostre ~Iajesté permissent de se trouver par decha en personne. Et eonsydé...
rans les extremes miseres, calanlitez et dangereux estat desdicts pays~ n'ont
peu délaisser, en l'acquit de leurobligation qu'ilz ont au service de Dieu, de
Vostre Majesté, leur souverain seigneur et prince naturel ,et au bien et conser..
vation desdicts voz pays et subjectz, a représenter ce que, en l'an XVc LXXII,
leurs comrnis en Espaigne, estans requis de donner leur advis sur les moyens
par lesquelz ¡celIe Vostre Majesté pourroitmyeulx conserver l'affection et
dévotion de ses hons et léaulx subjectz en sesdicts Pays-Bas, ont bien et
sincerement respondu (dont l'escript repose dessoubz vostre garde-seaulx
Hoppero) : a-ssQavoir, entre. aultres, que le vray et principal moyen de la·
dicte conservation seroit que Vostredicte Majesté y se trouveroit en personne,
ven que sa présence apporteroit et causeroit grand changement et allégement
des afl'aires et mervellieux fruit, tant pour la nayffve amour, sincere et cor~

diale affection el révérence que les subjectz portent a Vostre Majesté, comme
aussyqu'estant deuernent informée des choses passées et que se passent (ce
que se peult beaucoupmyeulx faire présent qu'absent), ne fauldroitsur tout
y ·donner rordre requis et nécessaire; ou, en cas queaulcunement possible
ne rust se Iransporter vers voz honssubjeciz, voloir en vostl'e lieu ,constituer
pour chieff et gouverneur· général de vosdicts pays prince ou princesse de
voslre sang, comme de tout temps immémorial ait esté, saulff depuis neuff
ou dix ans en cha, pour le tout régir et gouverner, avecq advis et conseil des
seigneurs el subjectz .naturelz d'iceu}x pays, tant au faiet .de guerro que de la
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(i) Grand-ave¡ bisaicü1.
(2) Voy. les Bulletins de la COlílOlission royale d'histoil'c, 211 séti~, t. Xl, p. 5r>O.

justice et police, suyvant le' testament et vray divin couseil de feu le roy Fer..
dinando, grand-ave (1) de Vostre 1VIajesté, et dont voz prédécesseuyos aussy
se sont sy bien trouvez, pour estreiceulx naturellement plus enclins et affec..
tionez au service' de leur prince et a la tuition et défence de Jeur patrie, en..
fans., amys et biens, que les estrangiers, dont le hut principal est a leur par..
ticulier, comme les effectz ont démonstré et encoires journellement le démon
strent (2). Pour a quoy ohvier et remédier, avoient vous estatz généraulx,
en l'an XVc LVII, en accordans aVostre' Majesté ungne ayde novenalle: (avec
laqtielle Votre Majesté ohtint sy helJe victoire contrc les Franchoys, lors ses
ennemis)) entre autres advisé que l'emmimement de tant des' estrangiers en
.ung pays estoit la perte et ruine de tous royaulmes et paya, pour n'apporter
avecq eulx que nouvellitez, chose mervellieusement pernicieuse et domma
giable : ce que pareiHement tesmoignent tous philosophes et historiens, et
démonstrent de faict les misérables exemples advenuz en cesdicts Paya-Baso

)} Pour ceste cause~ el voyans l'apparente et 'l'inllninente ruine d'iceulx
Pays-Has el affiictions insupportahles des hons subjectz, voztres-humbles
vassaulx et subjectz dudict Brabant supplienthien humblement que, en cas
que le plaisir ou cornmodité d'icelle ne soit se transporter en personne par
decha, -pour veoir et donner l'ordre requis' au calamiteux et dangereux estat
susdict, vouloir par bonne occasion pourveoir lesdicts pays, selon la déter
mination susdicte; d'ung des jeusnes princes ses enfans, ou de quelque auItre
personnaige de son sang, assisté et servy-des seigneurs naturelz de sesdicts
Pays-Bas, pour donner plus grande authoritá et respect aux affaires, et
recouvrer I'affeclion, dévotion et correspondence desestatz et subjectz, et
conséquam·ent oster la diffidence que ron présume qu'aucuns auroient volu
imprimer aVostre Majesté, et quant et quant donner grand contentement aux
potentatz et princes voisins dont sesdicts pays sont environnez : en quoy
consiste l'authorité et force d'ung prince, conservation, maintimement et
prospérité des pays, et subjectz.

» Et comme~ sire, il est plus que nécessaire que vosdicts pays et voz bons
et léaux· subjectz soient,sans ultérieur dilay, sublevez d'ung tel misérable et
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piteux' estat auquel se retreuvent a présent par la calamiteusé, sy longue et .
continuele guerre' intestine ayant duré environ dix ans, al'occasion de la
quelle voz pouvres snhjectz ont esté tellement pillez, vexez et' travaillez,sans
aulcune relaxe, el prin~ipalementvoz subjectz dudict Brabant plus que huyct;

,.voires douze aultres provinces de voz pays d'embas, que leur ne reste ~ynon

-ausdicts estatzdéclarer et exposer journelleinent leurs oppressions, mJseres
et· grandes calamitez, estans sy tres-excessives, tres·exorbitantes, el tant
lamentables, voires indicibles, qu'il ri'est possible l~s povoir'plus longuement
supporter, et que, a correction et en parlant en toute révérence~ilz ne voyent
aulcune apparence de quelque fin, ou que lesdictes extremes miseres pour
ront 'cesser et voz pays estre remis en repos et tranquillité, avecq conserva
tion de 'la religion anchienne catholicque ~ romaine et de vostre authorité,
sans la grace et clémence nayffve' et débonnaire de Vostre :Majesté, et sans
l'assistence de voz estatz généraulx, lesquelz ,a tel efrect debvroient estre
~ssemblez, 'a. quoy Vostre Majesté se peult hien asseurer qu'e iceulx ne voul
droíent permectre aulcun changement en ladicte religion, comme leurs dépu
tez, estans au moys de may1574a BruxelIes (1), ontaudict feu grand com
mandeur de Castille expressément et ouvertement déclaré, et protesté, devant
Dieu·· et les hommes, de voloir persévérer en l'anchienne catholicque religion

- romaine, sans permettre aulcun changement en ¡ceHe, et q~e feu Son Excel
lencede ce debvoit asseurer Vostl'e 'Majesté-, puisqu'elle avoit veu l'expérience
depuys sa venue au Pays-B::.s,; et que lesdicts estatz (comme Hz out {aíct
tousjours) monstreroient leur fidélité, tant a l'endroit de la foy e,t religion
catholicque romaine que de l'o~éissance de Vostre Majesté, comine au temps
des premieres troubles et altérations ron aveu par effect que, entoutes vilIes
et lieux, devant I'assemblée des forces de Vostre l\'Iajesté et sans grandz des

pens d'icelle, tous les rebelles et héréticques sont esté repoulsez et deschassez
du pays, et lesquelz ne se eussent plus relevé ou retourné, sy le tout fust esté
délaissé en son estat, sans rigoreux changement et nouvellitez ensuivies, a
tres-grande diminution de ladicte religion catholicque, pe!te des ames ¡nnu
mérables et dégastement des pays, ayans lesdicts estatz de Brabant aussy,
pour ladicte assemblée desdicts estatz généraulx, en espécial présenté toute
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